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ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ORDINAIRE – EXTRAORDINAIRE – ELECTIVE 

Samedi 26 octobre 2024 

à RENNES 
  

RELEVE DE DECISIONS 
 

Publié le 29 octobre 2024    

 
 
 
9 h 05 : Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président de la Ligue de Bretagne de 

Football. 
 
1. Intervention de M. Hervé DEPOUEZ, Maire de Pacé 
 
2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 4 novembre 

2023 à Vannes. (Diffusé sur le site de la L.B.F. le 7/10/2024). 
Voix exprimées : 1552 
Pour :  1500 voix 96,65 % 
Contre :  52 voix 3,35 % 
Adopté.  
 

3. Présentation du Rapport d’Activités par André TOULEMONT.  
Approbation du rapport d’activités de la saison 2023/2024  

Voix exprimées : 1609 
Pour :  1591 voix  98,88 % 
Contre :  18 voix 1,12 % 
Adopté. 

 Assemblée 
Ordinaire 

Assemblée 
Extraordinaire 

Total des clubs  872 

Total de voix des inscrits 1979 

 Quorum voix  660 990 

Nombre de voix présentes ou représentées  1664 1664 

Nombre des clubs de Ligue  233 233 

 Quorum  78 117 

Nombre de Clubs de Ligue présents  
ou représentés  

160 160 

Nombre des représentants des clubs de 
District 

73 

 Quorum  25 37 

Nombre des représentants des clubs  
de District présents  

68 68 
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4. Présentation du Rapport Financier par S. GOURET.  

Approbation du rapport Financier au 30 Juin 2024  
Voix exprimées : 1625 
Pour :  1458 voix 89,72 % 
Contre :  167 voix 10,28 % 
Adopté.   
 

5. Affectation du report à nouveau de 920 434 € et du déficit de l’Exercice (-386 612 €) 
pour un montant global de 533 822 € en Réserves 

Voix exprimées : 1584 
Pour :  1382 voix 87,25 % 
Contre :  202 voix 12,75 % 
Adopté. 

 
6. Présentation du Budget Prévisionnel par S. GOURET.  

Approbation du budget prévisionnel 2024/2025  
Voix exprimées : 1529 
Pour :  1081 voix 70,7 % 
Contre :  448 voix 29,3 % 
Adopté. 

 
7. Modification de l’article 13 des Statuts de la Ligue de Bretagne de Football 

Voix exprimées : 1499 
Pour :  1441 voix 96,13 % 
Contre :  58 voix 3,87 % 
Adopté. 
 
Date d’effet : immédiat 

 
8. Modification de l’article 13 du Règlement Championnat de Bretagne Jeunes G 

Voix exprimées : 1566 
Pour :  1541 voix 98,4 % 
Contre :  25 voix 1,6 % 
Adopté. 
 
Date d’effet : Phase 2 de la saison 2024/2025 

 
9. Modification de l'article 12 du Statut Régional des Entraineurs et Educateurs 

Voix exprimées : 1620 
Pour :  1493 voix 92,16 % 
Contre :  127 voix 7,84 % 
Adopté. 
 
Date d’effet : Saison 2025/2026 

 
10. Adoption vœu du District et transmission à la FFF 

Voix exprimées : 1588 
Pour :  1513 voix 95,28 % 
Contre :  75 voix 4,72 % 
Adopté. 
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11. Intervention de M. Jean-Claude Hillion, Président sortant de la Ligue de Bretagne 

de Football (4 mandats de 2008 à 2024) 
 

12. Election du Comité de Direction – Une seule liste candidate : Une équipe au 
service des clubs bretons menée par Rémy Moulin 

Voix exprimées : 1628 
Pour :  1353 voix 83,11 % 
Contre :  275 voix 16,89 % 
Elue. 

 
13. Élection de la délégation de la LBF aux Assemblées Fédérales au titre des 

membres de droit (Mandat 2024/2028) 
 

- Président de la Ligue : 

➢ Titulaire : M. MOULIN Rémy – Suppléante : Mme. GUEGUEN Stéphanie 

- Président délégué de la Ligue : 

➢ Titulaire : M. LE FLOCH Alain – Suppléant : M. GOURET Stéphane 

- Président du District 22 : 

➢ Titulaire : M. LE BIHAN Maxime – Suppléante : Mme. BEAUVILLAIN Aurélie 

- Président du District 29 : 

➢ Titulaire : M. TOULEMONT André – Suppléant : M. GOUES Max 

- Président du District 35 : 

➢ Titulaire : M. LE YONDRE Philippe – Suppléant : M. HAYE Michel 

- Président du District 56 : 

➢ Titulaire : M. DAGORNE Lionel – Suppléant : GOUZERCH Gérard 

Voix exprimées : 1602 
Pour :  1506 voix 94,01 % 
Contre :  96 voix 5,99 % 
Elus. 

 
14. Élection des délégués représentants les clubs à statut amateur aux assemblées 

fédérales de la saison 2024/2025 (3 postes à pourvoir) : 
 
1er tour 

Voix exprimées : 1600 
▪ Titulaire : BOUGEARD-LE HENAFF Servane – Suppléante : BOISHARDY Rachel 

476 voix  29,75 % 
▪ Titulaire : DELEON Marcel - Suppléant : SIZUN Yves  

490 voix   30,63 % 
▪ Titulaire : FAUDET Alain – Suppléant : DAVID Christian  

215 voix  13,44 % 
▪ Titulaire : LE DROFF Jean-Yves – Suppléant : CHEVALLIER Patrick  

419 voix  26,19 % 
 
2nd tour 

Voix exprimées : 1606 
▪ Titulaire : BOUGEARD-LE HENAFF Servane – Suppléante : BOISHARDY Rachel 

454 voix  28,27 % 
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▪ Titulaire : DELEON Marcel - Suppléant : SIZUN Yves  
511 voix   31,82 % 

▪ Titulaire : FAUDET Alain – Suppléant : DAVID Christian  
267 voix  16,63 % 

▪ Titulaire : LE DROFF Jean-Yves – Suppléant : CHEVALLIER Patrick  
374 voix  23,29 % 

 
Sont élus à l’issue du 2nd tour du scrutin : 

- Titulaire : BOUGEARD-LE HENAFF Servane – Suppléante : BOISHARDY 
Rachel  

- Titulaire : DELEON Marcel - Suppléant : SIZUN Yves  
- Titulaire : LE DROFF Jean-Yves – Suppléant : CHEVALLIER Patrick  

 
15. Election du Représentant des clubs participant aux Championnats Nationaux 

Seniors Libres (Mandat 2024/2028)  
Titulaire : M. BERNARD-HERVE Pierric – Suppléant : M. AUBRY Jacques 

 
Voix exprimées : 1613 
Pour :  1460 voix 90,51 % 
Contre :  153 voix 9,49 % 
Elus. 

 

16. Remise des récompenses 
 

17.  Intervention de M. Rémy MOULIN, Nouveau Président de la Ligue 
 

Clôture de l’Assemblée Générale. 

L’intégralité du procès-verbal paraitra ultérieurement. 

 

 

 

 

 

Les décisions de l’Assemblée Générale prises dans le cadre de la gestion statutaire 

interne de l’association que constitue la Ligue sont susceptibles de recours devant la 

juridiction compétente dans un délai de cinq ans à compter de leur publication.  

La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable 

et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours 

suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L. 

141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 

 

 
 


